
Le conseil d'administration choisit, parmi ses membres, à bulletin secret, un bureou

composé de :

- Un président
- Un ou plusieurs vice-présidents
- Un secrétaire et, s'il y a lieu, un secrétaire adjoint
- Un trésorier et, si besoin, un trésorier adjoint

Les réunions de bureau ont pour but de préparer le conseild'administration.

Le conseil d'administration se réunit au moins 1 fois par an et toutes les fois qu'il est

convoqué, dans un délai raisonnable, par son président(e) ou par la demande du tiers de ses

rnembres. La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour que le conseil

d'administration puisse délibérer valablement.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents ou des représentés par un

pouvoir. En cas de partage, la voix du président(e) est prépondérante. Le vote par

procuration est autorisé.

Article 10 : Assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an, cette réunion devra

s'effectuer au mois de septembre ou octobre.

Elle comprend tous les membres de l'association, y compris les mineurs. Seuls les membres

âgés de 15 ans au moins au jour de l'élection sont autorisés à voter. Pour les autres, leur

droit de vote est transmis à un parent ou le représentant légal.

L,assemblée générale est convoquée par le (la) président(e), à la demande du conseil

d,administration ou à la demande du quart au moins des adhérents. Quinze jours au moins

avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués et l'ordre du jour est

indiqué sur les convocations.

Le (la) président(e), assisté du conseil d'administration, préside l'assemblée générale.

L'assemblée, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral et d'activité'

Le (la) trésorier(e) rend compte de l'exercice financier et le bilan financier est soumis à

l,approbation de l'assemblée dans un délai de 6 mois après la clôture des comptes.

Elle délibère sur les orientations à venir, et se prononce sur le budget correspondant.

Elle pourvoit, au scrutin secret, à la nomination ou au renouvellement des membres du

conseil d,administration, en veillant à respecter l'égal accès des hommes et des femmes

dans des proportions qui reflètent l'ensemble des adhésions.
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